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Le mémoire en réponse n° 2 de la société Vents d’Oc Centrale d’énergie 
renouvelable 16 (ci-après société Vents d’Oc) appelle de la part de la Société 
pour la protection des paysages et de l’esthétique de la France, désormais 
dénommée Sites & Monuments, et autres, exposants, les observations qui vont 
suivre. 
 

 
 
  
1.- Sur l’insuffisance de l’étude chiroptérologique 
 
 La société Vents d’Oc persiste à considérer l’étude chiroptérologique au sol 
comme suffisante. Mais elle ne conteste pas que cette étude s’est bornée, de la 
part du bureau d’études, à sept sorties nocturnes dont quatre seulement ont pu 
donner lieu à une prospection utile au sol. Leurs dates sont d’une part les 21 et 
22 juillet 2010, d’autre part les 25 et 26 mai 2011. Les fluctuations des 
températures, des vents et de la pluviosité au cours de l’année, qui ont une 
incidence marquée sur l’activité des chiroptères, ne sauraient être correctement 
prises en compte au cours de deux périodes de deux nuits chacune. Quant aux 
enregistrements automatiques, ils sont certes utiles mais ne peuvent suppléer à 
des enregistrements manuels.    

 
Plus importante encore aurait été la connaissance de l’activité des 

chauves-souris en hauteur, car c’est là que se situe le risque létal. Il n’est pas 
contesté que le plus élevé des détecteurs a été placé à 50 mètres du sol. Or, la 
mort des chiroptères survient par collision avec les pales (dont les pointes 
tournent parfois à 300 km/h) ou, à proximité d’elles, par de brusques variations de 
pression qui font éclater les poumons (barotraumatisme). En l’occurrence, 
comme l’ont déjà observé les exposants, les mâts auraient 99 mètres de hauteur, 
et les pales, 50 mètres de longueur. La zone de péril mortel s’étend donc entre un 
point bas situé à 49 mètres (soit 99 moins 50) et un point haut situé à 149 mètres 
(soit 99 plus 50). Le détecteur placé à 50 mètres de hauteur n’a pu mesurer 
qu’une petite partie de l’activité des chiroptères dans cette zone périlleuse, tout 
au moins pour nombre d’espèces de chiroptères. 

 
La société Vent d’Oc répond que, d’après son étude chiroptérologique, les 

chauves-souris se raréfient à mesure que l’on gagne en hauteur. Mais elle n’a pu 
vérifier la poursuite de cette décroissance au-delà de 50 mètres. L’étude 
n’indique, à cet égard, que les « contacts » d’un détecteur avec des chauves-
souris au-dessus de 20 mètres : soit, en deux mois, 823 « contacts », ce qui 
atteste d’une activité notable, bien que chaque chiroptère présent ait sans doute 
été « contacté » plusieurs fois.    
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Pour leur part, les exposants ont produit précédemment l’étude du cabinet 
Encis (production n° 6), réalisée sur dix-huit sites de cette contrée proche du site 
d’implantation du projet contesté qu’est le centre-ouest de la France. Un 
graphique de la quatrième page révèle une activité de chauves-souris encore 
soutenue à 75 mètres de hauteur.  Peut-être se poursuivait-elle plus haut encore, 
mais le cabinet Encis n’a pu s’en assurer, son enregistreur le plus élevé se 
trouvant à cette hauteur. Tout porte donc à penser que, sur le site de Ger et 
Saint-Georges-de-Rouelley, la présence des chiroptères dans la zone de péril est 
elle aussi préoccupante.  

 
Surtout, ce sont les espèces les plus menacées, à savoir notamment la 

Pipistrelle de Nathusius, la Noctule commune et la Sérotine commune qui volent 
à grande hauteur et, partant, au niveau de la zone de rotation des pales (cf. 
Analyse de l’activité des chiroptères en fonction des conditions météorologiques 
et de sa répartition au cours de la nuit, pp. 3 et 4). En effet, les populations de 
pipistrelles de Nathusius, de noctules communes et de sérotines communes ont 
diminué respectivement de 46 %, 88 % et 30 % entre 2006 et 2019 (cf. données 
vigi-chiro, production). 

 
En outre, on l’a précédemment exposé, les éoliennes en litige, non 

seulement se trouvent à 1,5 kilomètre du deuxième plus grand site d’hibernation 
de chauve-souris en Normandie, mais doivent être implantées soit dans des bois, 
soit à proximité de boisements et, au surplus, aux abords de zones humides, 
configuration qui, selon la SFEPM, aggrave nettement les risques de destruction 
des chiroptères. 

 
La cour administrative d’appel de Nantes a jugé dans des circonstances 

d’espèce très proches : 
 
« Eu égard à la forte patrimonialité locale de certaines espèces de haut vol 

de chiroptères recensées sur le site ou à sa proximité, à la sensibilité de celles-ci 
au risque de collision et au fait qu'il est prévu d'implanter les trois éoliennes à 
respectivement moins de 50 mètres, 170 mètres et 220 mètres environ d'une haie 
latérale reliée par une structure arborée au site Natura 2000 de la vallée du Rutin, 
le recours à des enregistrements en altitude, à hauteur de pale, s'avérait 
nécessaire pour préciser la réalité des activités en altitude et les risques 
inhérents » (CAA Nantes, 7 janvier 2022, req. n° 20NT03390) (cf. dans le même 
sens : CAA Bordeaux, 28 septembre 2021, req. n° 19BX04539). 

 
En négligeant de faire poser un enregistreur au milieu de la zone de péril, 

la société Vents d’Oc a donc gravement entaché les résultats de l’étude 
chiroptérologique de Ger et Saint-Georges.  
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Le projet de Plestan, cité précédemment en exemple par les exposants et 
considéré comme non probant par la société Vents d’Oc, comportait un 
enregistreur placé à 80 mètres de hauteur. Il prouve que, pour le projet de Ger et 
Saint-Georges-de-Rouelley, un enregistreur aurait pu être fixé également à cette 
hauteur, et que cet appareil aurait donc pu interroger une grande partie de la 
zone de péril mortel : solution encore insuffisante, mais préférable à l’absence 
presque totale d’informations sur cette zone. Cet exemple de Plestan est à, cet 
égard, d’autant plus probant que l’opérateur était le même que dans la présente 
affaire : le cabinet Biotope.  

 
La société Vents d’Oc répond encore qu’à son avis, la lacune signalée n’a 

pu fausser l’appréciation du projet par le public et par le préfet, car l’enjeu a 
quand même été qualifié de « fort ». Cette réponse procède d’une lecture erronée 
des pages 94 et 95 de l’étude chiroptérologique. Les qualificatifs de « très forte » 
attribué à la sensibilité de deux espèces de pipistrelles, et de « forte », attribué à 
une troisième, n’expriment que la « sensibilité générale » de ces espèces. L’enjeu 
propre au site d’implantation du parc combattu, après la prise en compte de 
mesures d’évitement et de réduction sur lesquelles les exposants reviendront 
plus loin, est qualifié seulement de « faible à modéré » pour deux des espèces de 
pipistrelles et de « faible » pour la troisième.  

 
Ces qualificatifs, « faible » et « modéré », sont, en l’espèce, arbitraires, 

puisqu’ils n’ont pas été appuyés par une étude en hauteur. Ils ont rassuré 
indument le public et l’autorité préfectorale, alors que le risque réel peut être plus 
important. L’insuffisance, à cet égard, de l’étude d’impact, dont celle des 
chiroptères constitue un volet, a donc nui à l’information du public et eu une 
influence sur le sens de la décision du préfet.  
 
 
 
2.- Sur l’insuffisance de l’étude acoustique 
 

Les exposants se sont déjà amplement exprimés sur les aspects 
acoustiques du projet litigieux et n’ont rien à en retrancher. Au vu des réponses 
de la société Vents d’Oc, ils précisent trois points.   
 

En premier lieu, les mesures acoustiques destinées à permettre des 
prévisions de bruit (émergence) ont été limitées à une période du 30 septembre 
au 10 octobre. Elles ne sont donc absolument pas représentatives de l’année 
entière, compte tenu des fluctuations saisonnières des vents, de la température 
et de l’humidité, qui influent sur le bruit.  
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La société Vent d’Oc répond que des bruits ont été simulés pour les autres 
jours de l’année. Mais un bruit simulé, et non mesuré, peut différer fortement de 
la réalité.  
 

La société invoque alors deux arrêts récents. L’un d’eux (CAA Douai, 28 
juin 2022, n° 21 DA 01669), relève qu’aucune disposition légale ou règlementaire 
n’exige qu’une campagne de mesures s’effectue sur plusieurs saisons. C’est 
certain, mais un principe scientifique élémentaire veut qu’un échantillon soit 
représentatif, ce qui n’est pas le cas de celui de Ger et Saint-Georges-de-
Rouelley.  
 

Le second arrêt (CAA Lyon, 30 juin 2022, n°21LY02289) approuve une 
campagne de mesures qui s’est déroulée en hiver, saison plus propice, relève-t-il, 
que l’été où l’activité humaine est plus bruyante. Or, la brève campagne de 
mesures concernant le projet contesté a eu lieu au début de l’automne, période 
peu favorable en raison des labours.  
 

L’arrêt de de la cour de Lyon renvoie en outre au Guide de l’étude d’impact 
sur l’environnement des parcs éoliens publié en 2010 par le ministère de 
l’écologie, et dont le passage significatif pour la présente cause est le suivant (p. 
132) : « Pour des raisons pratiques, les mesures sont généralement réalisées sur 
une seule période de l’année. Il convient alors de bien préciser le caractère 
représentatif des niveaux sonores éoliens et des conditions de propagation ». Les 
« raisons pratiques » invoquées sont discutables, car le calendrier de gestation 
de projet permet généralement à l’auteur de l’étude acoustique de se déployer 
sur plusieurs saisons. Quoi qu’il en soit, la première phrase citée n’exprime 
qu’une tolérance, et non une recommandation. La seconde phrase annule en fait 
cette tolérance, car on ne peut être représentatif sur une seule saison.  
 

Dans l’édition de 2020 du Guide, ce passage a disparu, et il est remplacé 
par celui-ci, tout différent (p. 132, là encore) : « La période dite estivale ne 
représente qu’une fraction minoritaire d’une année. Des mesures réalisées durant 
ces périodes avec une activité humaine et/ou agricole et /ou faunistique 
caractérisée ne seront représentatives que de cette période1 ». Ce qui vaut pour 
l’été vaut aussi, nécessairement, pour les autres saisons.  
 

Il est donc clair que l’étude acoustique du projet combattu a été menée sur 
des bases non représentatives de l’année. Les incidences de cette erreur sur les 
résultats ne peuvent être mesurées, sauf à refaire l’étude sur des bases plus 
larges. Mais ces incidences ont pu être lourdes, fausser la perception des 
phénomènes acoustiques par le public ainsi que par le préfet, et en fin de 
compte, influencer la décision.  
 

 
1 C’est nous qui soulignons. 
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En deuxième lieu, les exposants avaient signalé les inconvénients de la 
méthode de la médiane, consistant à représenter tous les bruits d’une période 
mesurée par le bruit médian. Cette méthode sous-estime les nuisances, car c’est 
aux bruits extrêmes, plutôt qu’aux bruits médians, que les voisins d’une source 
sonore sont le plus sensibles.  
 

La société Vents d’Oc répond que la méthode de la médiane est licite. Mais 
le caractère licite d’une méthode ne dispense pas d’en considérer les 
inconvénients. La décision préfectorale d’autorisation d’un projet doit en effet 
prendre en compte tous ses avantages et toutes ses nuisances.  
 

Les exposants avaient cité, à titre d’illustration, le cas des éoliennes 
d’Échauffour (Orne), dont le bruit, depuis quatre ans, perturbe gravement 
l’existence de leurs voisins. La société Vents d’Oc répond que le site d’Échauffour 
est différent de celui de Ger et Saint-Georges-de-Rouelley. L’exemple 
d’Échauffour montre néanmoins les dangers des méthodes de mesure et de 
prévision trop sommaires : le bruit réel peut se révéler très supérieur au bruit 
prévu.  
 

Le bureau d’études acoustiques choisi par la société Vents d’Oc aurait 
donc dû augmenter les émergences annoncées d’une marge de précaution, au 
titre de la médiane. Suivant plusieurs experts dont M. Patrick Dugast déjà 
mentionné dans le dernier mémoire de la société, cette marge devrait être de 
l’ordre d’un décibel. Elle aurait eu pour effet de placer plusieurs émergences 
nocturnes annoncées au-dessus du seuil règlementaire de 3 dB(A), ce qui aurait 
imposé une révision du projet. L’imprudence commise en négligeant d’appliquer 
une marge de précaution constitue donc un défaut substantiel.    
 
 

En troisième lieu, malgré l’absence de marge de précaution, l’étude 
acoustique du projet en cause prévoit, en certains lieux, des émergences 
éoliennes nocturnes très supérieures à ce qu’autorisent les textes. Ainsi, à la 
maison de la Buissonnière, par un vent du sud-ouest d’une vitesse de 3 
mètres/seconde, l’émergence annoncée est de 7 décibels, au lieu des 3 décibels 
autorisés. Au château de la Croix-de-Terre, par un vent de même origine et de 5 
mètres/seconde, l’émergence annoncée est de 9 décibels. À la maison de la 
Robetière, par un vent de même origine et de 3 mètres/seconde, l’émergence 
atteindrait même 10 décibels (cf. étude acoustique, p. 13). Pour une lecture 
correcte de ces montants, il faut rappeler que l’échelle des décibels est 
logarithmique. Une émergence éolienne de 10 décibels est le quintuple de 
l’émergence de 3 décibels autorisée.    
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Ces prévisions sont d’autant plus alarmantes que le vent du sud-ouest est 
le plus fréquent, et que des vitesses de 3 mètres-seconde (11 km/h) ou de 5 
mètres/seconde (18 km/h) n’ont rien d’inhabituel.  
 

Consciente de la difficulté, la société Vents d’Oc a, d’après ses propres 
dires, fait approuver par le préfet un plan d’« optimisation ». Mais dans un souci, 
sans doute, de préserver les bénéfices espérés par cette société, ce bridage ne 
s’appliquerait pas aux vitesses de vent inférieures à 6 mètres/seconde (22 km/h). 
Cette distinction est illogique. Elle laisse subsister de nombreux cas de 
dépassement de l’émergence maximale autorisée, dont les trois cas flagrants qui 
viennent d’être présentés.  
 

Malgré ces importants dépassements, l’auteur de l’étude acoustique n’a 
pas craint de la conclure dans les termes suivants : « Selon nos estimations et 
hypothèses retenues, le plan d’optimisation de fonctionnement déterminé 
permettra de respecter le seuil règlementaire nocturne et n’engendrera plus de 
dépassements ». Et dans le « Résumé non technique » de l’étude d’impact, qui 
est, et de loin, le document le plus lu du dossier de l’enquête publique, cette 
affirmation a pris une forme encore plus trompeuse (page 17) : « Les simulations 
acoustiques montrent que le fonctionnement adopté pour le parc éolien sera 
conforme à la règlementation en vigueur ».   
 

La société Vent d’Oc a fait la réponse suivante : « De même, les intimés 
critiquent la non-application du plan de bridage nocturne aux vitesses de vent 
inférieures à 6 m/s faisant (sic) que le projet engendrerait un bruit éolien élevé. 
Toutefois, la critique glisse de l’insuffisance de l’étude acoustique à l’existence 
d’un impact acoustique jugé excessif, qui ne démontre en rien une incomplétude 
de l’étude. En tout état de cause, l’impact acoustique pour cette vitesse de vent 
n’a rien d’excessif, l’étude acoustique n’étant pas sérieusement critiquée sur ce 
point ».  
 

Le deux premières phrase de cette réponse sont inopérantes, car les 
exposants ont critiqué, dans le passage de leur mémoire en défense n° 2 
consacré à cet aspect du problème, non pas l’étude acoustique (à laquelle 
d’autres passages se rapportent, à savoir les deux premiers points qui 
précèdent), mais le projet éolien lui-même, générateur de nuisances anormales. 
La troisième phrase de la réponse est réfutée par les exemples de dépassements 
flagrants fournis plus haut, et tirés de l’étude acoustique elle-même.  
 

En résumé, deux illégalités ont été commises, en sus de celles qui 
affectent l’étude acoustique et qui ont été traitées plus haut : 
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- le risque de dépassements importants de la limite règlementaire de bruit a 
été présenté de façon trompeuse au public et au commissaire-enquêteur ; leur 
information a donc été affectée, et cette irrégularité a pu influer sur la décision ; 
  

- le préfet a autorisé un projet qui, d’après l’étude acoustique, et même 
après application du « plan d’optimisation », est de nature à engendrer 
d’importants dépassement de la limite règlementaire en méconnaissance des 
exigences de l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 
 
 
 
3.- Sur l’illégalité tenant à l’absence de dérogation à l’interdiction de 
détruire des espèces protégées 
 
 La société Vents d’Oc soutient, en premier lieu, que, pour apprécier si un 
projet relève du champ d’application de la dérogation, la patrimonialité des 
espèces protégées en cause serait indifférente. 
 
 Sans doute les critères principaux, qui sont des critères objectifs, tiennent-
ils, comme l’a proposé Nicolas Agnoux dans ses conclusions sur l’avis du Conseil 
d’Etat du 9 décembre 2022 (req. n° 463563), avant tout au « degré de 
fréquentation du site » par les espèces concernées et à « leur comportement et 
leur vulnérabilité aux techniques mises en œuvre ». 
 
 Mais un risque de destruction, déterminé à partir de ces deux critères, sera 
regardé ou non comme suffisamment caractérisé selon que seront en cause des 
espèces menacées d’extinction, puisque cette menace d’extinction traduit aussi 
« leur vulnérabilité aux techniques mises en œuvre » quand bien même serait en 
cause un nombre très réduit d’individus. 
 
 C’est en ce sens qu’est orientée la jurisprudence du Conseil d’Etat. Par un 
arrêt du 28 décembre 2022 (req. n° 456293 et 456424), celui-ci a en effet pris en 
compte le fait que la Cigogne noire est « une espèce protégée en danger 
d’extinction » (point 3) et qu’elle court « un risque majeur d’extinction en France 
en raison de ses très faibles effectifs » (point 5) pour considérer que le projet 
nécessitait une dérogation alors même que ce risque de destruction ne 
concernait qu’un couple de cigognes noires. 
 
 Par conséquent, la circonstance que les populations de chauves-souris, 
qui, il faut le rappeler, ont un taux de reproduction très faible et une espérance de 
vie très courte, ont diminué de 54 % en France métropolitaine entre 2006 et 2019 
et, plus particulièrement, que deux des espèces de chauves-souris dont la 
fréquentation du site d’implantation du parc éolien est avérée, à savoir la 
Pipistrelle commune et la Sérotine commune, soient aujourd’hui quasiment 



 10  

menacées d’extinction doit bien être prise en considération pour apprécier si la 
réalisation de ce parc éolien requiert ou non l’obtention d’une dérogation. 
 
 
 La société Vents d’Oc prétend, en s’appuyant sur un arrêt de la cour 
administrative d’appel de Bordeaux du 23 février 2023 (req. n° 20BX00919) et un 
arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille du 17 juin 2019 (req. 
n°18MA01474), en deuxième lieu, que les exposants ne pourraient pas se 
prévaloir d’un communiqué de la SFEPM, dès lors qu’il repose sur une étude 
visant l’Allemagne et la France et ne livre aucune indication sur le risque de 
mortalité propre au site d’implantation du projet. 
 
 Cependant, d’une part, il ne s’agit pas des recommandations de la SFEPM 
concernant la localisation et les caractéristiques des éoliennes, mais des atteintes 
portées aux chiroptères par ces machines en dépit des bridages dont certains 
parcs éoliens font l’objet, de sorte que l’invocation de l’arrêt de la cour de 
Bordeaux du 23 février 2023, qui a trait aux recommandations précitées, est 
inopérante. 
 
 D’autre part, il ne s’agit pas de critiquer l’insuffisance de l’étude 
chiroptérologique en s’appuyant sur une étude générale de la mortalité des 
chauves-souris, mais de souligner, comme l’exige la jurisprudence du Conseil 
d’Etat, la « vulnérabilité aux techniques mises en œuvre » de ces mammifères. 
 

Enfin, comme le relève le pétitionnaire lui-même, le communiqué de la 
SFEPM concerne les destructions constatées, non pas seulement en Allemagne, 
mais aussi en France. Or, l’importance, considérable de ces destructions, 
notamment pour le groupe des noctules, confirmée par les données du site Vigie-
Chiro mentionnées plus haut, n’est pas contestée par le promoteur. 

 
La cour devra donc tenir compte de l’exposition générale des chauves-

souris ou, à tout le moins de certaines espèces comme les pipistrelles, les 
noctules et les sérotines, au risque de destruction par les éoliennes. 
 
 
 La société Vents d’Oc affirme, en troisième lieu, que les 
recommandations du groupe de travail Eurobats ne présentent pas de caractère 
prescriptif, que la critique soulevée par les exposants relativement au 
positionnement des machines reviendrait à poser une interdiction de principe de 
toute implantation d’éoliennes en milieu boisé ou à proximité d’un tel milieu et que 
la proximité de l’éolienne E 5 avec un milieu humide ne serait pas susceptible de 
justifier un impact suffisamment caractérisé sur une espèce de chiroptères. 
 
 Aucun de ces arguments ne résiste à l’examen. 
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 Tout d’abord, si elles n’ont pas de valeur réglementaire, les 
recommandations du groupe de travail Eurobats constituent la mise en œuvre de 
l’Accord relatif à la conservation des populations de chauves-souris d'Europe, 
accord intergouvernemental signé par six pays le 4 décembre 1991 dans le cadre 
de la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la 
faune sauvage (CMS ou Convention de Bonn), trente-sept états, dont la France, 
l’ayant aujourd’hui ratifié, et qui, aux termes de son article III, prévoit que doivent 
être prises « des mesures appropriées en vue d'encourager la conservation des 
chauves-souris ». 
 
 Ensuite, les recommandations du groupe de travail Eurobats constituent 
des bonnes pratiques pour préserver les chiroptères, de sorte que leur 
méconnaissance constitue une présomption d’atteinte à ces mammifères même 
si cette présomption n’est pas irréfragable, puisque des mesures de réduction 
peuvent la renverser et qu’un parc éolien, contrairement à ce qui est affirmé 
hâtivement par la société Vents d’Oc, peut, sous certaines précautions, adaptées 
à la nature des espèces présentes sur le site et à l’importance de leur 
fréquentation, être autorisés à proximité de boisements et de zones humides. 
 
 A cet égard, il ne fait aucun doute que l’implantation d’un parc en milieu 
forestier augmente considérablement les risques d’atteinte aux chiroptères 
comme l’estime le groupe de travail Eurobats. 
 

C’est aussi l’opinion de la Ligue de protection des oiseaux et de l’Office 
national de la chasse et de la faune sauvage qui, dans une étude récente intitulée 
Eoliennes et biodiversité - Synthèse des connaissances sur les impacts et les 
moyens de les atténuer (p. 57) (production), ont recommandé d’éviter « les forêts 
et autres boisements (notamment les peuplements de feuillus), qui accueillent de 
nombreuses espèces de chiroptères. Ces habitats sont des zones de chasse 
(canopée, lisières, allées forestières) pour de nombreuses espèces mais aussi 
des sites de nidification ou gîtes pour d’autres, notamment la pipistrelle de 
Nathusius, chauve-souris migratrice très concernée par les collisions avec les 
éoliennes (Rodrigues et al., 2015 ; MEEM, 2016) ». 

 
Le volet chiroptérologique de l’étude d’impact du projet de Ger et Saint-

Georges-de-Rouelley souligne lui-même que « les risques augmentent lorsque 
les éoliennes se situent à moins de 100 mètres d’une lisière (Endl et al., 2004, 
Seiche, 2008) » (p. 78). 
 
 C’est pourquoi la jurisprudence tient compte de la situation du projet au 
regard des recommandations en cause pour apprécier s’il entre ou non dans le 
champ d’application de la dérogation. 
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 La cour administrative d’appel de Nantes a ainsi tout récemment relevé 
que « le projet contesté prévoit l'implantation des 2 éoliennes à proximité de 
haies, à savoir 65 m pour l'éolienne E1 et 20 m pour l'éolienne E2, en pied de 
mât, et à 42 m pour l'éolienne E1 et 38 m pour l'éolienne E2, en bout de pale, par 
rapport au sommet des haies, distances inférieures à la distance d'éloignement 
des haies de 200 m préconisée par le groupe de travail de l'accord européen dit 
Eurobats » (point 29), pour considérer qu’un parc éolien requérait une dérogation 
(CAA Nantes, 17 mars 2023, req. n° 21NT01542). 
 
 En outre, et il faut le dire avec force, exiger du pétitionnaire qu’il présente 
une demande de dérogation ne conduit absolument pas à condamner un projet, 
mais oblige le promoteur qui y est soumis à proposer des mesures de réduction 
proportionnées aux enjeux, étant précisé que, si l’article L. 411-2 du code de 
l’environnement exige, entre autres, non seulement qu’il ne soit pas porté atteinte 
au bon état de conservations des espèces, mais aussi que l’opération réponde à 
une raison impérative d’intérêt public majeur, cette dernière condition est 
désormais présumée pour les parcs éoliens en application de l’article L. 411-2-1 
code de l’environnement créé par la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l'accélération de la production d'énergies renouvelables. 
 

Comme l’exposait Nicolas Agnoux dans ses conclusions sur l’avis du 
Conseil d’Eat du 9 décembre 2022, « nous conserverons nos distances avec la 
thèse consistant à agiter les contraintes associées à une entrée dans le régime 
d’interdiction, en aval, pour plaider une vision étroite de son champ d’application, 
en amont. […] Certes, le dépôt puis l’instruction des dérogations implique des 
frais et des délais procéduraux. Certes enfin, les sujétions sont d’autant plus 
étendues que le pouvoir réglementaire a choisi de protéger un nombre important 
d’espèces, y compris lorsqu’elles ne sont pas ou peu menacées. Mais ces 
circonstances, qui résultent notamment de partis pris propres à la France, ne 
sauraient justifier une interprétation qui dévoierait le sens de la directive ». 
 
 Enfin, il n’est pas davantage contestable que les chauves-souris, qui se 
nourrissent d’insectes, sont attirées par les zones humides à telle enseigne que 
l’une des principales menaces auxquelles elles sont exposées est la destruction 
de ces zones (cf. https://www.sfepm.org/presentation-des-chauves-souris.html). 
 
 Le volet chiroptérologique de l’étude d’impact admet lui-même que « la 
présence d’un étang dans le périmètre immédiat éolien s’avère très attractive 
pour plusieurs espèces » et que « le caractère attractif des étangs est bien connu 
et favorise la concentration d’individus et d’espèces sur de longues périodes » (p. 
55). 
 
 Par conséquent, la cour devra tenir compte du fait que trois (E 1, E 2 et E 
4) des six éoliennes autorisées doivent être implantées dans un bois et les trois 
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autres (E 3, E 5 et E 6) doivent être érigées à moins de 200 mètres des 
boisements, l’éolienne E 3 étant même située entre deux bois, que toutes les 
éoliennes autorisées sont destinées à être construites aux abords immédiats de 
zones humides, en particulier l’éolienne E 5 qui doit être élevée au milieu de ces 
zones, tous points de fait qui ne sont pas contestés par la société Vents d’Oc, et, 
partant, le positionnement du projet par rapport aux boisements tel qu’il a été 
retenu par le pétitionnaire expose les chauves-souris à un risque de destruction. 
 
 
 La société Vents d’Oc fait, en quatrième lieu, valoir que les exposants 
confondraient nombre de contacts et nombre d’individus, que les nombres de 
contacts dont ils font état seraient faibles selon le juge administratif, que ces 
mêmes nombres ne concerneraient que l’activité à 20 mètres de hauteur et qu’à 
hauteur des pales, les contacts seraient bien moins importants. 
 
 Tout d’abord, les exposants, qui, quoi qu’en dise avec arrogance le 
pétitionnaire, savent parfaitement lire une étude d’impact et ne confondent pas 
nombre de contacts, auquel ils se sont référés dans leurs écritures, et nombre 
d’individus, auquel ils n’ont pas eu recours. On attendra, en revanche, de la 
société Vents d’Oc qu’elle explique l’intérêt de cette distinction, dès lors que son 
bureau d’études n’a pas cherché à évaluer le nombre d’individus présents sur le 
terrain d’assiette du projet. 
 
 Ensuite, il faut souligner, ce que le promoteur se garde d’expliquer, que les 
espèces de chauves-souris ne sont pas toutes détectables à la même distance. 
Ainsi la Pipistrelle commune et la Sérotine commune sont-elles détectables 
respectivement à une distance de 30 et 40 mètres (cf. Inventaires des chiroptères 
suivi acoustique, capture et suivi télémétrique, p. 24, production), de sorte que le 
microphone installé à 10 mètres de hauteur sur le mât de mesure (cf. volet 
chiroptérologique, p. 28) a détecté 1.749 contacts de sérotines communes, non 
pas en dessous de 20 mètres comme l’indique à tort le volet chiroptérologique (p. 
59), mais en-dessous de 50 mètres, soit à proximité immédiate de la zone de 
balayage des pales et, partant, dans une zone où les chauves-souris peuvent 
être victimes de destructions par barotraumatisme (ce phénomène s’observe au 
moins jusqu’à une distance de 10 mètres de l’extrémité des pales, cf. SFEPM, 
Impacts éoliens sur les chauves-souris – Alerte sur les éoliennes à très faible 
garde au sol et sur les grands rotors,  décembre 2020, p. 4, production). 
 
 En outre, si l’activité mesurée à partir du second microphone installé à 50 
mètres (cf. volet chiroptérologique, p. 28) est moins importante que l’activité 
détectée par le microphone placé à 10 mètres de hauteur, d’une part, elle ne 
concerne qu’une période réduite de l’année – du 2 août au 29 septembre (cf. 
volet chiroptérologique, p. 59) – et qu’un seul lieu (cf. volet chiroptérologique, p. 
28), d’autre part et en tout état de cause, elle est qualifiée de « modérée » par le 
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bureau d’études (cf. volet chiroptérologique, p. 65) et non pas de négligeable ou 
même de faible pour la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Nathusius, la 
Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine commune. Le volet chiroptérologique mentionne 
encore des « taux d’activité très élevés à élevés sur plusieurs secteurs » pour la 
Pipistrelle commune et des « taux d’activité intéressants sur plusieurs secteurs » 
pour la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine commune (p. 103). 
 
 Aucune comparaison ne peut être faite avec l’affaire jugée par l’arrêt de la 
cour administrative d’appel de Bordeaux du 23 février 2023 (req. n° 20BX00919), 
puisque, dans cette affaire, les 3.000 contacts mentionnés concernent le « niveau 
global d'activité », autrement dit la somme totale des contacts détectés sur le site 
sur tous les points d’écoute pendant un cycle biologique complet. Or, on l’a dit, 
les 3.000 contacts de pipistrelles communes concernent une période réduite à 
moins de deux mois et un seul et même endroit. 
 
 Dans un milieu bien moins riche en chauves-souris, le parc éolien de 
Chazeuil (Côte-d’Or), doté d’éoliennes de taille comparable aux éoliennes 
autorisées (145 mètres), a occasionné la destruction plusieurs centaines de 
chauves-souris en deux ans : 
 

« Sur l'ensemble du parc, la mortalité estimée la plus probable des 
chiroptères est de 42 à 61 individus sur l'ensemble du suivi. Les intervalles de 
confiance donnent un minimum de 11 et un maximum de 251 chiroptères touchés 
par le parc éolien » (cf. Suivi environnemental post-implantation 2019, mai 2020, 
p. 58, production). 

  
« Sur l’ensemble du parc, la mortalité estimée totale la plus probable des 

chiroptères est comprise entre 152 et 248 individus sur la durée du suivi (191 
jours). En prenant les incertitudes (IC 95%), les effectifs impactés sont de 55 à 77 
individus au minimum et de 411 à 719 individus au maximum » (cf. Suivi 
environnemental post-implantation – suivi de mortalité 2020, février 2021, p. 60, 
production). 
 
 C’est dire qu’il est absolument certain qu’en dépit d’une garde au sol 
importante et d’une activité des chiroptères moindre à hauteur des pales, les 
destructions peuvent être substantielles et mettre en péril les populations locales. 
 
 L’importance de la fréquentation du site d’implantation du parc éolien 
combattu par plusieurs espèces de chiroptères exposées au risque de collision 
est donc avérée et devra être prise en compte pour apprécier la nécessité pour 
l’exploitant d’obtenir une dérogation. 
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 La société Vents d’Oc fait, en cinquième lieu, valoir qu’elle a prévu un 
certain nombre de mesures, essentiellement un plan de bridage, une absence 
d’éclairage des nacelles et un dispositif de suivi. 
 

Mais, d’une part, pour apprécier si le risque que le projet comporte pour les 
espèces protégées est suffisamment caractérisé, l’avis précité du Conseil d’Etat 
du 9 décembre 2022 énonce que « les mesures d'évitement et de réduction des 
atteintes portées aux espèces protégées proposées par le pétitionnaire doivent 
être prises en compte » et que « dans l'hypothèse où les mesures d'évitement et 
de réduction proposées présentent, sous le contrôle de l'administration, des 
garanties d'effectivité telles qu'elles permettent de diminuer le risque pour les 
espèces au point qu'il apparaisse comme n'étant pas suffisamment caractérisé, il 
n'est pas nécessaire de solliciter une dérogation "espèces protégées" ». 
 

Comme l’exposent Thomas Janicot et Réda Wadjinny-Green, maîtres des 
requêtes et responsables du centre de recherches et de diffusion juridiques du 
Conseil d’Etat (Quand faut-il solliciter une dérogation « espèces protégées » ?, 
AJDA 2023, pp. 228 et suiv.), « la présentation de mesures de réduction 
n'entraîne donc pas mécaniquement l'absence de nécessité de demander une 
dérogation. Il faudra que ces mesures soient d'une importance telle qu'elles 
limitent le risque d'atteinte aux espèces protégées en le fixant en dessous du 
seuil fixé dans l'avis du Conseil d'Etat. Ces mesures devront par ailleurs être 
suffisamment crédibles pour pouvoir être prises en compte par le porteur de 
projet dans l'appréciation du risque. Si cette solution le place en première ligne 
pour déterminer s'il doit solliciter la dérogation, la confiance n'exclut pas le 
contrôle ; il reviendra donc à l'administration de veiller attentivement, en amont de 
l'autorisation du projet, à la précision de l'étude d'impact et à la crédibilité des 
mesures proposées ». 

 
Or, en l’espèce, l’arrêté préfectoral du 13 mai 2016 autorisant l’exploitation 

du projet contesté permet, en son article 6, le fonctionnement des six 
aérogénérateurs lorsque la vitesse du vent dépasse 6 m/s et lorsque la 
température est inférieure à 8° C. Or, l’étude d’ENCIS (production n° 6) montre 
que l’activité des chiroptères reste significative au-delà de 6 mètres/seconde (plus 
de 5.000 contacts par exemple avec des vents de 7 m/s) et en deçà de 8° C, 
notamment entre 6 et 8° C où l’activité est supérieure à 5.000 contacts.  

 
En tout état de cause, l’efficacité du plan de bridage n’est absolument pas 

évaluée, de sorte qu’il est impossible d’en connaître les éventuels effets 
bénéfiques pour les chauves-souris et, partant, de le prendre en considération 
pour apprécier la nécessité d’obtenir une dérogation. 

 
Dans son arrêt précité du 17 mars 2023, la cour administrative d’appel de 

Nantes a estimé, dans des circonstances d’espèce similaires à celles de la 
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présente affaire, notamment en ce qui concerne l’absence de démonstration de 
l’efficacité du plan de bridage, qu’une dérogation était nécessaire :  

 
« Si au titre des mesures de réduction, la société pétitionnaire a fait valoir, 

dans sa réponse aux observations de la MRAE, que le bas de pale des éoliennes 
est distant de 40 m du sol, hauteur que peu d'espèces de chiroptères 
atteindraient et s'il résulte de l'étude d'impact que la majorité des contacts a été 
captée à moins de 50 m de hauteur, il y est également précisé que le vol en 
hauteur est très variable selon les espèces, les écoutes en altitude ayant révélé 
que " les Noctules effectuent une part importante de leur activité au-dessus de 50 
m ", 43 % des vols de la Noctule commune ayant été recensés à cette hauteur et 
que " la Pipistrelle commune, le Pipistrelle de Kuhl / Nathusius et les Sérotules se 
retrouvent dans des altitudes intermédiaires ", ce qui n'exclut pas des vols au-
dessus de 50 m de hauteur, comme cela a d'ailleurs été observé. Si la société 
pétitionnaire, se prévaut d'avoir opté pour un modèle d'éolienne moins puissant et 
présentant un bas de pale à 48 m du sol, cette caractéristique des machines n'est 
toutefois pas de nature à réduire significativement le risque de collision compte 
tenu des pratiques de vol en altitude observées pour certaines espèces 
protégées. En outre, si l'étude d'impact qualifie l'impact résiduel de " faible " pour 
ces mêmes espèces, après mise en œuvre de mesures de bridage adaptées aux 
conditions météorologiques favorables à l'activité des chiroptères sur la période 
du 15 mars au 30 octobre, consistant à brider les machines de 30 mn avant le 
coucher du soleil jusqu'à une heure avant le lever du soleil, la MRAE a 
néanmoins considéré, dans son avis, que l'efficacité de ce plan de bridage 
proposé et retenu dans l'arrêté attaqué n'était pas démontrée, alors que l'étude 
d'impact évoquait l'existence d'un autre dispositif dit d'asservissement en temps 
réel qui pouvait " être particulièrement intéressant en l'espèce, en complément du 
bridage car l'activité des chauve-souris observée sur le site restait 
particulièrement inexpliquée ". Il résulte à cet égard de l'instruction, notamment 
de l'étude d'impact, que si les taux d'activité enregistrés en altitude sont 
considérés comme globalement faibles par rapport à d'autres sites suivis en 
France et en Belgique, ils présentent toutefois une activité plus élevée à certaines 
périodes, notamment en août. Ainsi, les mesures d'évitement et de réduction 
prévues ne présentent pas, dans les circonstances de l'espèce, compte-tenu de 
l'implantation des deux éoliennes à une distance très proche des haies, des 
garanties d'effectivité permettant de faire considérer le risque de collision comme 
n'étant pas suffisamment caractérisé, notamment pour la Pipistrelle commune et 
la Noctule commune, compte tenu de leur niveau d'activité, de leur état de 
vulnérabilité et de leur pratique de vol. Il s'ensuit que la société pétitionnaire était 
tenue de solliciter, sur le fondement de l'article L. 411-2 du code de 
l'environnement, pour la réalisation de son projet de parc éolien, une dérogation 
aux interdictions de destruction d'espèces protégées prévues à l'article L. 411-1 
du même code. Les requérants sont, dès lors, fondés à soutenir que l'arrêté 
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attaqué est entaché d'illégalité en tant qu'il n'incorpore pas la dérogation prévue 
par ces dispositions ». 

 
Dans le même sens, la cour administrative d’appel de Nancy a considéré : 
 
« Des mesures d'évitement et de réduction, consistant en l'implantation des 

éoliennes sur des parcelles agricoles peu propices à l'activité des chiroptères, en 
l'absence de tout éclairage nocturne, en la création d'une mare au sud du projet 
de nature à les attirer vers un autre territoire de chasse et en un suivi de la 
mortalité des chiroptères au cours de l'exploitation qui conduira à un bridage, si 
nécessaire, des éoliennes E6 et E7 qui sont les plus proches de la lisière de la 
forêt, ont, en conséquence, été adoptées. Un débrayage ciblé des autres 
éoliennes est également prévu en cas de besoin par l'article 7.1 de l'arrêté 
litigieux. Toutefois, si l'étude sur les milieux naturels qualifie l'impact résiduel du 
projet comme nul après mise en œuvre de ces mesures d'évitement et de 
réduction, elle relève cependant que les mesures de bridage envisagées 
permettront de " limiter à 90 % les risques de mortalité par collision ". En outre, 
les effets de la création d'une mare au sud du projet ne sont pas évalués avec 
précision, l'étude se bornant à indiquer qu'elle aura une " attractivité forte " pour 
les chiroptères eu égard à son éloignement de 500 mètres seulement du site 
d'implantation du futur parc éolien. Dans ces conditions, l'arrêté d'exploitation ne 
peut être regardé comme comportant des prescriptions particulières suffisantes, 
notamment de bridage et de fixation de seuils de mortalité excessive d'espèces 
protégées et des mesures adéquates de réduction, de compensation et de suivi 
pour assurer le respect de l'interdiction édictée pour la conservation d'espèces 
animales non domestiques et de leurs habitats. Ainsi, dès lors qu'il résulte de 
l'instruction que le projet en cause est de nature à entraîner la destruction 
d'espèces, en particulier par collisions accidentelles, il relève du régime de 
dérogation, alors même que cette destruction ne serait que la conséquence de la 
mise en œuvre du projet. A supposer même, comme le soutient la société Parc 
éolien des Ecoulottes, que le projet litigieux ne soit pas susceptible de nuire au 
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle, une telle appréciation serait 
seulement de nature à permettre la délivrance de la dérogation prévue par les 
dispositions du 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement, sous réserve 
que les autres conditions fixées par ce texte soient remplies, sans exempter le 
pétitionnaire de l'obligation de solliciter une telle dérogation » (CAA Nancy, 26 
janvier 2021, req. n° 20NC00876). 

 
Ainsi, entre autres, la limitation des risques de destruction des chauves-

souris par un plan de bridage, quand bien même il serait censé prévenir la mort 
de 90 % des chiroptères, ne permet pas à lui seul de retenir que le risque de 
destruction n’est pas suffisamment caractérisé. 
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Statuant sur le pourvoi en cassation dirigé contre l’arrêt de la cour de 
Nancy du 26 janvier 2021, le Conseil d’Etat a, par un arrêt du 27 mars 2023 (req. 
n° 451112), rejeté ce pourvoi et confirmé le bien-fondé de la solution adoptée par 
les juges du fond. 

 
En tout état de cause, le pétitionnaire reconnaît, après mise en œuvre des 

mesures d’évitement et de réduction, un impact « faible à modéré » sur la 
Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine commune (cf. volet 
chiroptérologique, pp. 99 et 103). 

 
Or, dans son arrêt précité du 27 mars 2023, le Conseil d’Etat a considéré 

qu’un impact « qualifié de moyen en période de migration » pour les chauves-
souris avant mesures d’évitement et de réduction suffisait à provoquer l’obligation 
d’obtenir une dérogation, dès lors que ces mesures d’évitement et de réduction 
n’étaient pas d’une importance et d’une effectivité suffisantes pour regarder le 
risque de destruction comme n’étant pas suffisamment caractérisé. 

 
C’est dire qu’un risque d’impact « faible à modéré » après prise en compte 

des mesures d’évitement et de réduction fait nécessairement entrer un projet 
éolien dans le champ d’application de la demande de dérogation, dès lors que 
sont en cause des chauves-souris. 

 
 
D’autre part, le dispositif de suivi, qui relève des mesures 

d’accompagnement, ne constitue pas une mesure, comme les mesures 
d’évitement ou de réduction, susceptible d’être prise en considération pour 
apprécier la nécessité d’une dérogation en application de l’avis susmentionné du 
Conseil d’Etat du 9 décembre 2022. 

 
La circonstance que le préfet pourra, en cours d’exploitation, renforcer les 

contraintes pensant sur le pétitionnaire est évidemment sans incidence sur le 
point de savoir si une dérogation est requise. 

 
En effet, l’article L. 411-1 du code de l’environnement, qui décline les 

exigences de la directive « Habitats », vise à prévenir toute destruction de 
spécimens ou d’habitats : 

 
« Un système de protection stricte, au sens de l’article 12, paragraphe 1, 

sous b) et d), de la directive, suppose l’adoption de mesures cohérentes et 
coordonnées, à caractère préventif » (CJUE, 16 mars 2006, Commission/Grèce, 
C-518/04, point 16; 11 janvier 2007, Commission/Irlande, C-183/05, point 30 ; 15 
mars 2012, Commission/Chypre, C-340/10, points 60 et 61). 
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En d’autres termes, « un tel système de protection stricte doit donc 
permettre d’éviter effectivement la capture ou la mise à mort intentionnelle 
dans la nature ainsi que la détérioration ou la destruction des sites de 
reproduction ou des aires de repos des espèces animales figurant à l’annexe IV, 
sous a), de la directive « habitats » » (CJUE, 17 avril 2018, Commission/Pologne 
(Forêt de Białowieża), C–441/17, point 231 ; 10 octobre 2019, 
Luonnonsuojeluyhdistys Tapiola Pohjois-Savo – Kainuu ry, C-674/17, point 27). 

 
Du reste, de trop nombreux parcs éoliens ont d’ores et déjà démontré qu’ils 

portaient gravement atteinte à la biodiversité et de nombreux préfets ont révélé 
leur impuissance face à ses atteintes pour qu’il soit possible de s’en remettre à de 
futures et hypothétiques contraintes d’exploitation. 

 
On peut citer, en sus du cas du parc éolien de Chazeuil évoqué plus haut, 

à titre d’exemple le parc éolien de La Chapelle-aux-Mans (Saône-et-Loire) qui a 
occasionné la destruction en 2021 entre 115 et 664 chiroptères (cf. Suivis 
écologiques en phase d’exploitation (année 2021), p. 16, production). 

 
Ou encore le parc éolien de La Hotte (Ardennes) dont le plan de bridage 

n’a tout simplement pas été mis en fonctionnement par l’exploitant et a 
occasionné entre mai et octobre 2021 la destruction d’au moins 49 chauves-
souris et 5 oiseaux, ce qui représente, après un retraitement statistique 
conformément au protocole règlementaire de suivi approuvé par décision 
ministériel (version 2018), à la destruction, selon l’indice Jones, de 453 
chiroptères (cf. Bilan du suivi de mortalité sur la ferme éolienne de La Hotte – 
Bilan de l’année 2021, pp. 34 et 53, production). 
 

C’est si vrai que les associations naturalistes du Grand-Ouest, notamment 
la LPO et le GMN, ont appelé l’attention sur le fait que la « destruction illégale 
d’espèces protégées s’est généralisée et institutionnalisée » : 

 
« Les nombreuses lacunes qui perdurent dans le système de planification, 

d’instruction, d’exploitation et de contrôle des parcs éoliens expliquent cette 
situation scandaleuse. 

 
Nos associations dénoncent cette destruction illégale d’espèces protégées 

de grande ampleur. Depuis de nombreuses années, nous ne cessons de 
dénoncer de nombreuses failles dans le système de planification, d’instruction, 
d’exploitation et de contrôle des parcs éoliens : 
 

- Non-respect de la doctrine Éviter, réduire compenser dans le cadre des 
nouveaux projets avec absence régulière de la phase d’évitement des impacts, 
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- Lacunes régulières dans les études d’impacts et suivis post-
implantatoires, 

 
- Interprétations des textes de législation sur les espèces protégées par 

l’État, qui conduisent à un non-respect généralisé de la législation sur les 
espèces protégées, 

 
- Faiblesse ou absence de mise en œuvre de mesures de réduction des 

impacts sur les parcs mortifères, 
 
- Manque d’indépendance des bureaux d’études ou associations en charge 

des dossiers d’études d’impacts, dossiers d’incidences Natura 2000 et suivis 
post-implantatoires des parcs éoliens, par financement direct des promoteurs ou 
exploitants, 

 
- Services de l’État en sous effectifs avec de réels besoins de formation à 

la problématique de l’impact des éoliennes sur les chauves-souris, 
 
- Dysfonctionnements réguliers dans les suivis et les contrôles des parcs 

imposés par la réglementation ICPE (Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement) auxquels sont soumis les parcs éoliens construits après 2011, 

 
- Manque de volonté des exploitants pour mettre en œuvre des mesures 

d’arrêt des éoliennes pour préserver les chauves-souris par crainte de pertes 
financières liées à une baisse de la production d’électricité pourtant faible (pertes 
qui doivent être planifiées dès le début du montage financier d’un projet éolien), 

 
- Refus de prise en compte des conclusions et recommandations émises 

par les instances de protection de la nature (Conseil National de Protection de la 
Nature et Conseils Supérieurs Régionaux de Protection de la Nature) ou par les 
associations de protection de la nature (SFEPM, EUROBATS, associations 
régionales,…) lors de la planification et de l’instruction des projets, 

 
Malheureusement l’ensemble des acteurs de l’implantation et de 

l’exploitation des éoliennes restent sourds à nos alertes et recommandations. 
Malgré quelques efforts ces dernières années, l’ensemble de la filière et l’État ont 
clairement montré leur incapacité à gérer convenablement cette problématique 
depuis plus de 20 ans. Les mesures d’arrêt des éoliennes (bridages nocturnes) 
pour préserver les chauves-souris ne sont pas optimales et les mortalités 
résiduelles cumulées sur l’ensemble des parcs restent trop élevées pour espérer 
un rétablissement des populations des espèces les plus sensibles » (cf. Les 
mesures des associations pour limiter une mortalité trop importante de chauves-
souris, production). 
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La société Vents d’Oc fait, en dernier lieu, valoir que c’est la réalité de 

l’ampleur réelle et effective du projet sur l’habitat qui doit être mesurée, qu’il 
faudrait ainsi tenir compte des mesures prises par l’exposante, et tout 
particulièrement des mesures de déplacement de la plate-forme de l’éolienne E 1 
pour éviter d’impacter un nombre plus important d’arbres-gîtes potentiels 
identifiés, de limitation des atteintes aux habitats naturels, conduisant notamment 
à un balisage de tous les arbres-gîtes potentiels identifiés à proximité et sur la 
zone travaux, de réalisation des travaux sur les territoires de chasse et de transit 
en période d’hibernation et de suppression des arbres en automne, et de 
supervision du balisage des arbres-gîtes et de vérification de l’absence de 
chauves-souris avant la coupe des quatre arbres-gîtes par un coordinateur 
environnemental, enfin que le projet prévoit d’importantes mesures de 
compensation. 

 
Cependant, la réalité et l’effectivité de la destruction d’habitats d’espèces 

protégées est avérée, puisque le bureau d’études a constaté qu’« environ 3 
hectares de territoire de chasse attractifs seront détruits/dégradés dans le cadre 
du projet éolien » (cf. volet chiroptérologique, p. 90). 

 
Le déplacement de la plate-forme de l’éolienne E 1 pour éviter d’impacter 

un nombre plus important d’arbres-gîtes comme la réalisation des travaux en 
période d’hibernation des chauves-souris ne changent évidemment rien à ce 
constat. 

 
Sans doute la vérification de l’absence de présence des chiroptères dans 

les arbres-gîtes avant leur abattage est-elle une saine mesure. Mais cette 
mesure, non seulement est elle aussi sans incidence sur la perte de territoire de 
chasse, mais elle ne permet pas davantage de préserver des gîtes existants de 
chauves-souris, peu important à cet égard que les individus soient 
éventuellement préservés, puisque ce qui est interdit par l’article L. 411-1 du code 
de l’environnement n’est pas seulement la destruction des spécimens, mais aussi 
la destruction de leurs habitats en tant que tels. 

 
L’importance des mesures de compensation témoigne au contraire de 

l’importance des destructions d’habitats d’espèces protégées. 
 
Quant à l’arrêt de la cour administrative d’appel de Bordeaux du 23 février 

2023 (req. n° 20BX00919), il ne peut être utilement invoqué par le promoteur, dès 
lors, d’une part, que l’impact sur les habitats n’est pas un simple « risque » 
comme dans l’affaire jugée par la cour de Bordeaux, mais un impact avéré, 
d’autre part, que, comme il le reconnaît lui-même, cet impact n’est pas « faible » 
comme dans l’affaire en question, mais « modéré » selon son propre bureau 
d’études. 
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Ainsi une dérogation est-elle requise, non seulement en raison d’un risque 
caractérisé de destruction d’individus de chauves-souris, mais aussi en raison 
d’un impact avéré et même important sur les habitats de ces espèces protégées. 

 
 
 

4.- Sur la méconnaissance de la charte du parc naturel régional Maine-
Normandie 
 

Par son arrêt de cassation du 21 avril 2022, le Conseil d’État a décidé 
qu’en cas de demande d’autorisation d’implanter une installation classée dans un 
parc naturel régional, l’autorité administrative « doit s’assurer de la cohérence de 
la décision individuelle avec les orientations et les mesures fixées dans la charte 
de ce parc ». 

 
Les exposants ont montré que le projet éolien de Ger et Saint-Georges-de-

Rouelley n’est pas cohérent avec les principales orientations de la charte du Parc 
naturel régional Normandie-Maine, et ne répond pas à l’exigence d’éolien 
raisonné formulée par cette charte.   

 
La société Vents d’Oc répond que le précédent mémoire des exposants 

« confond le contrôle de la cohérence de l’autorisation litigieuse avec la charte du 
PNR avec un contrôle de conformité strict de norme à norme ». Ce n’est 
nullement le propos des exposants. Ils ont présenté les principales orientations et 
mesures de la charte, afin de déterminer si cet ensemble est compatible avec 
l’implantation d’éoliennes de grande hauteur - et la réponse est négative.  

 
Leur exposé peut être résumé comme suit : 
 
- les objectifs de la charte comprennent trois grands axes, dont le premier 

s’intitule « Favoriser la biodiversité » ; la cour administrative d’appel a pu 
mesurer, au fil des premières pages de ce mémoire, la difficulté de concilier la 
présence de grandes éoliennes avec la préservation des chiroptères ;  

 
- le deuxième grand axe de la charte,  « Responsabiliser, former et 

informer pour un développement durable » comprend notamment une mesure 
intitulée « Conseiller en matière d’intégration paysagère » ; or, il est impossible 
d’intégrer des éoliennes de 150 mètres de hauteur à un paysage vallonné, 
harmonieux, dont les balises sont des clochers ; une autre mesure, intitulée 
« Construire un réseau de tourisme durable à partir de grand sites naturels et 
culturels reconnus » s’oppose d’une manière encore plus nette  au grand éolien, 
qui ferait fuir les touristes, et ne saurait, en particulier, s’implanter à 2,5 kilomètres 
de la Fosse-Arthour, grand site naturel protégé, à partir duquel il est visible 
comme le montrent les photomontages que les exposants ont versés aux débats ; 
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une des mesures suivantes, « Développer un tourisme de nature actif et 
améliorer les structures d’accueil » appelle la même remarque ;  

 
- le troisième grand axe de la charte, intitulé « Promouvoir les productions 

et les activités respectueuses du territoire », comprend huit mesures, dont 
aucune n’a trait à l’éolien ; l’une d’elle est intitulée « S’appuyer sur le patrimoine 
culturel pour soutenir l’activité socio-économique » (la Fosse-Arthour est 
nommément citée) ; l’épidémie de Covid et le développement du télétravail lui 
donnent une résonance particulière, d’autant que la plupart des communes du 
parc Normandie Maine sont en déclin démographique ; mais si le parc est envahi 
par de grandes éoliennes, les nouveaux habitants espérés ne viendront pas.  

 
L’éolien, dans tous ces développements, ne fait l’objet que de la mesure 

23,4, ce qui montre bien qu’il n’est nullement prioritaire dans le Parc. Titrée 
« Favoriser un développement éolien raisonné », elle contient les paragraphes 
suivants, qui accumulent les précautions :  

 
 « S’agissant de l’énergie éolienne, le Parc attache à favoriser les 

démarches de développement de l’éolien prenant en compte des dynamiques 
intercommunales et des enjeux paysagers et de biodiversité raisonnée à l’échelle 
de massifs ou de zones potentielles. Les collectivités membres s’engagent à 
entreprendre des démarches à l’échelle intercommunale.  

 
« Le Parc cherche à optimiser la cohérence des implantations d’éoliennes 

et il entreprend à cette fin une démarche de réflexion à l’échelle de son territoire. 
Dans ce but il s’appuie sur des enjeux paysagers tels que : 

 
- le respect des éléments identitaires du territoire, 
 
- le respect de la cohérence des échelles2 entre éoliennes et substrat 

paysager,  
 
- la limitation des covisibilités inter-parc éoliens, 
 
- l’utilisation des éoliennes comme éléments de lecture et de mise en 

valeur du paysage.  
 
« Cette démarche permet de faire émerger un projet global d’implantation 

d’éoliennes répondant aux objectifs énergétiques et établi suivant une démarche 
de qualité paysagère exigeante, en lien direct avec la vocation d’excellence d’un 
Parc naturel régional3 ».  

 
 

2 C’est nous qui soulignons. 
3 Ibidem 
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Ces précautions s’opposent manifestement à l’introduction dans le parc du 
grand éolien, qui était absent de la région lors de l’approbation de cette charte par 
le premier ministre (15 mai 2008). Elles s’opposent à plus forte raison à une 
implantation dans une zone de grande sensibilité du parc, où se trouvent déjà, à 
Ger, quatre éoliennes dont les autorités du parc n’ont pu empêcher la venue car 
le permis de construire avait été délivré dès 2007.  

 
La société Vents d’Oc n’a rien répondu qui puisse infirmer cette lecture de 

la charte du parc naturel régional de Normandie Maine.       
   
 
PAR CES MOTIFS, les exposants persistent dans leurs précédentes 

conclusions. 
 
 
 
 
 
Productions : 
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9 Inventaires des chiroptères suivi acoustique, capture et suivi télémétrique 
10 SFEPM, Impacts éoliens sur les chauves-souris – Alerte sur les éoliennes à 
très faible garde au sol et sur les grands rotors 
11 Suivi environnemental post-implantation 2019, mai 2020 
12 Suivi environnemental post-implantation – suivi de mortalité 2020, février 2021 
13 Suivis écologiques en phase d’exploitation (année 2021) 
14 Bilan du suivi de mortalité sur la ferme éolienne de La Hotte – Bilan de l’année 
2021 
15 Les mesures des associations pour limiter une mortalité trop importante de 
chauves-souris 
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